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POUR EN SAVOIR PLUS: BRAUN-BLANQUET et al. (1952), VANDEN BERGHEN (1963), KLESCZEWSKI (2000), DIERSCHKE & BRIEMLE (2002) 

Superficie : 32.85 ha 

Principes de gestion :
- Maintien des pratiques traditionnelles :  

- Fauche d'été (après le 30 juin) et pâturage de regain à l'automne et/ou au printemps (avant 
le 15 avril) 

- Amendement limité à 30 kg N/ha*an 
- Pas de retournement, labour, sursemis, drainage, reboisement 

Etat de conservation:  
Globalement bon, mais très menacé par une 
agriculture plus intensive qui viserait à remplacer 
les anciennes prairies par des groupements 
artificialisés très peu diversifiés et dépourvus de 
toute espèce patrimoniale 
 
Cortège végétal typique de l'habitat : 
Arrhenatherum elatius Fromental 
Crepis vesicaria Crépis à flles de 

pissenlit 
Festuca arundinacea Fétuque élevée 
Narcissus poeticus Narcisse des poètes 
Trisetum flavescens Avoine dorée 
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Espèces patrimoniales:
Flore 
Dactylorhiza majalis  Orchis ià larges feuilles 
Hordeum secalinum  Orge faux-seigle 
Oenanthe peucedanifolia  Oenanthe à flls. de Peucédan
Ophioglossum vulgatum  Ophioglosse commun 
Orchis coriophora Orchis punaise (PN) 
 
Faune 
Zone de chasse pour rapaces 
 
Importance du site pour la conservation de 
l’habitat : 
moyen

Description :  
Les prairies maigres de fauche sont des formations semi-naturelles, c'est-à-dire leur composition floristique 
évolue de façon naturelle, mais leur installation et leur maintien dépendent directement de la gestion agricole. 
Exploitées de façon peu intensive, elles produisent une à deux coupes par an avec un pâturage de regain à 
l'automne et/ou au printemps. Elles sont développées dans les stations les plus fertiles (sols profonds, bonne 
alimentation en eau) et de ce fait fortement menacées par l'agriculture intensive. Les prairies de fauche sur le 
Causse peuvent en partie être issues du Mesobromion par amendement. 
Intérêt :  
En limite méridionale d'aire de répartition, les prairies de fauche sont rares au niveau régional. Nous avons 
distingué trois types de prairies : 1) prairie plutôt jeune, sans géophytes et à cortège peu diversifié, 2) prairies 
anciennes à géophytes ou avec plantes de zones humides 3) prairies anciennes avec espèces remarquables 
(orchidées…). Le principal effort de conservation devra porter sur les prairies de type 2 et 3 qui correspondent 
à des prairies anciennes, sans doute non retournées depuis plusieurs décennies. 
Etat de conservation national : 
inconnu 
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DOCOB CAUSSE NOIR 

SITE FR9101381 

FICHE-HABITAT N°6 : 
PRAIRIES DE FAUCHE 

Code CORINE :  38.22 
(Arrhenatherion) 

 
Code Natura 2000 : 6510 
 
prioritaire :  non 
 
Fréquence en L-R : rare 


